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Avant-propos 

Le mythe du « vide juridique » à propos d’Internet a fait long feu. 
Depuis plus de dix ans, les directives européennes, lois ou règlements 
tournés vers le réseau des réseaux foisonnent. Dans cet ample mouve-
ment législatif, le commerce électronique n’est pas en reste. Nombreux 
sont les textes qui le touchent, de près ou de loin : aux règles classiques 
en matière d’obligations et de ventes, se sont juxtaposées celles relati-
ves à la publicité, aux contrats à distance, aux services de la société de 
l’information ou encore, plus récemment, aux pratiques commerciales 
déloyales.  

À cet égard, la loi sur les pratiques du commerce, avec ses modifica-
tions en ordre dispersé, commence à faire figure de mutante. Il est vrai 
que les pratiques nouvelles ne cessent de faire leur apparition, en par-
ticulier sur Internet, où les vendeurs mettent constamment à profit 
toutes les innovations de la technologie pour exercer leur activité.  

Le moment semblait propice pour confronter ces pratiques au cadre 
juridique existant, afin d’apprécier la plasticité et la souplesse de ce 
dernier. C’est pourquoi le CRID organisait à Namur, le 15 mars 2007, 
un colloque sur le thème « Les pratiques du commerce électroniques », 
dont le présent volume publie les actes.  

L’ouvrage débute par l’examen d’une des pratiques les plus évoluti-
ves, à savoir la publicité, avec ses formes toujours plus variées et ori-
ginales, tant et si bien que les règles en la matière sont constamment 
mises à l’épreuve et revisitées. Étienne Montero dresse ainsi un bilan 
actualisé de la législation applicable, incluant les nouvelles disposi-
tions de la loi sur les pratiques du commerce concernant les pratiques 
commerciales déloyales, mais aussi les règles spécifiques à la publicité 
sur les réseaux et notamment au courrier électronique publicitaire. Il 
confronte ensuite ces dispositions à diverses techniques de promotion 
très en vogue sur Internet, telles que le marketing viral, les pop-ups, le 
spim ou encore le spit. 

On constate par ailleurs l’essor tout particulier du commerce élec-
tronique avec les mineurs, de plus en plus actifs sur Internet. Nous 
nous sommes penchée, pour notre part, sur ce phénomène d’actualité. 
Le contractant mineur est-il bien protégé sur Internet ? Les disposi-
tions du Code civil et de la loi sur les pratiques du commerce sont-elle 
suffisantes à cet égard ? Faut-il envisager un dispositif renforcé ? Tel-
les sont les questions examinées dans notre contribution. 

Les jeux, paris et concours en ligne rencontrent également un succès 
grandissant. Ces pratiques poussent le législateur à revoir l’actuelle loi 
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sur les jeux de hasard, pour tenir compte de l’intervention de nou-
veaux modes de communication et de nouveaux acteurs, souvent éta-
blis à l’étranger. Thibault Verbiest nous guide dans le dédale des dis-
positions applicables ou en projet. 

Quant aux ventes aux enchères, elles connaissent sur Internet une 
nouvelle jeunesse et suscitent le débat. On peut s’interroger sur la 
qualification de ces plates-formes de vente et sur le régime juridique 
qui doit leur être appliqué. Les risques inhérents à ce mode de contrac-
ter et les mesures de protection qui peuvent être prises à cet égard doi-
vent également être mis en balance. Aussi le sujet est-il abordé à tra-
vers deux points de vues contrastés : Marc Vandercammen offre celui 
du consommateur et met l’accent sur les dangers qui peuvent le guet-
ter ; Tanja De Coster apporte, pour sa part, l’éclairage d’eBay, princi-
pal acteur du marché, qui prône la loyauté et la transparence des 
échanges opérés sur sa plate-forme. 

Enfin, la multiplication des contrats sur Internet soulève la ques-
tion, désormais classique, du respect du formalisme contractuel im-
posé par le législateur. À travers quelques contrats courants comme le 
contrat de crédit, de courtage matrimonial, de voyage ou d’assurance, 
Hervé Jacquemin nous livre une analyse minutieuse des exigences de 
forme rencontrées, afin de vérifier si elles sont adéquates et comment, 
le cas échéant, elles sont respectées sur les réseaux. 

Pour chacune de ces pratiques commerciales, les auteurs du présent 
ouvrage se sont efforcés de dessiner les contours, parfois flous, des rè-
gles applicables, de les confronter à la réalité des réseaux et de saluer, 
le cas échéant, leur élasticité ou, à l’inverse, de pointer leurs lacunes ou 
leurs zones d’ombre. Il nous reste à leur adresser nos plus sincères re-
merciements pour leur participation active au colloque et leur contri-
bution substantielle à cet ouvrage. 

 
Marie Demoulin 


